
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES OFFRES A:  
 
ATTENTION: Alex Fraser 
Email: Alexander.Fraser@rcmp-grc.gc.ca 
 
 
REQUEST FOR BIDS 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
DEMANDE DE 
SOUMISSIONS 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
 

Title – Sujet 

Fauteuils de bureau pour la GRC 

Date 
24 juin, 2024 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
202300584/B 

Amendment No. – 
Nº de la modification 
002 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
202300584 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00 PM EST(EasternStandard Time) 
HNE (heure normale de l’Est)  

On / le : 2024-06-25 

Delivery - Livraison 
See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes - Taxes 
See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 
See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Alex Fraser  Alexander.Fraser@rcmp-grc.gc.ca 
  

Telephone No. – No. de téléphone 
 

  
Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 
Signature 
 

Date 
 

mailto:Alexander.Fraser@rcmp-grc.gc.ca
mailto:Alexander.Fraser@rcmp-grc.gc.ca
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La modification no 002 vise à répondre aux questions suivantes: 
 
Q1 : Au sujet des chaises C1 et C2 : les surpiqûres de nos modèles standards approuvés ne permettent 
pas l’utilisation des bandes de protection comme il est indiqué dans les critères supplémentaires et il peut 
s’agir d’une caractéristique propre au fabricant.  Nous vous demandons d’accepter également notre 
polyuréthane robuste standard résistant à l’abrasion et exempt de polychlorure de vinyle (PVC) qui peut 
être rembourré sur l’entièreté du siège et du dossier et qui offre une résistance de 1 000 000 de 
frottements doubles. 
 
R : Q1 : Nous acceptons la solution de remplacement proposée. 
 
Q2 : Au sujet des chaises C3 et C5 : nous demandons respectueusement à l’autorité contractante 
d’accepter également l’option d’un piètement traîneau lorsque tous les autres critères sont satisfaits. 
 
R : Q2 : C’est acceptable. 
 
Q3 : Au sujet de la chaise C4 : nous demandons respectueusement à l’autorité contractante d’accepter 
également un accoudoir en T rabattable qui a été créé pour la police et l’armée. L’accoudoir se rabat vers 
l’arrière et à l’écart du dossier pour permettre un dégagement sans obstacle pour l’équipement et les 
ceinturons de service équipés d’un pistolet.  Il répond également à toutes les exigences minimales de 
l’arrangement en matière d’approvisionnement relatives aux accoudoirs. 
 
R : Q3 : C’est acceptable. 
 
Q4 : Au sujet des chaises C7 et C8 : en tout respect, l’autorité contractante accepterait-elle une base en 
plastique, étant donné que cette dernière est plus avantageuse pour le Canada et qu’elle satisfait et 
dépasse toutes les exigences en matière d’essais de la norme BIFMA relatives à la base en métal? 
 
R : Q4 : C’est acceptable. 
 
Q5 : La chaise C7 doit avoir une résistance à l’abrasion d’au moins 100 000 frottements doubles – si 
cette chaise doit être en tissu à mailles, il ne devrait pas y avoir de rembourrage… Si le client veut un 
rembourrage, la catégorisation est différente d’un fabricant à l’autre donc, le client veut-il une résistance à 
l’abrasion de 100 000 frottements doubles ou un grade 10?  
 
R : Q5 : La chaise doit être en tissu à mailles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


